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SAMEDI 3 JUIN 2023 | 3 MANIFESTATIONS AU BOIS D’OINGT

Venez flâner sur la place pour y découvrir L’Art en C’Oingt. 
Vous trouverez des créateurs multiples et variés.
Peintres, aquarellistes, potiers, créateurs de bijoux, de déco-
bois ou macramé, coutelier, upcycling,etc... Échangez avec nos 
créateurs sur leur travail, ils adorent ça car c’est leur passion .
Faites faire votre portrait, comme à Montmartre, avec Julie Ricossé 
illustratrice et portraitiste, sur le kiosque. Peut-être rencontrerez - 
vous la guinguette à roulettes  des Gaspards ?

Dirigez-vous vers le parc Pichat (à côté de l’église). Entrez 
dans le parc pour retrouver Rendez-vous aux jardins et 
Festival du jardin : thème la musique des jardins .
Promenez vous dans le parc pour admirer les créations des enfants 
des collèges et écoles, découvrez l’arbre aux poèmes.
Régis Gauthier, ébéniste vous proposera un atelier nichoir; vous 
pourrez aussi admirer le tailleur de pierres Yoann Coutreel; 
écouter les démonstrations musicales de Nicolas Gréaux , luthier.

Entrez dans la maison Pichat pour découvrir la magnifique 
exposition sur les oiseaux et insectes par des artisans d’art :

. Yves Dimier, peintre calligraphe. Il adopte des techniques du Sho 
japonais de manière très personnelle. Ses encres créent le lien 
entre imaginaire et figuratif , en s’inscrivant délibérément dans 
l’épure, à la recherche du geste parfait.

. Sophie Savin, peintre qui anime l’atelier avec Yves Dimier, par 
ses dessins recherche à transmettre le goût de la contemplation, 
qui pousse à la réflexion et à l’humilité face à la nature.

. Carole Perret, céramiste, s’est spécialisée dans la création 
d’insectes en faïence émaillée  (dans le collectif Art et Matières).

. Franck Rolier , artiste peintre, oiseaux en aquarelle (lyonnais). Il 
est présent dans de nombreux salons internationaux et expositions 
animalières depuis plus de 10 ans. Derrière sa technique qui 
mixte encre et aquarelle, on saisit le glissement du pinceau sur le 
papier, on devine la sûreté et la précision du geste du calligraphe 
reproduisant la vie en mouvement. Son travail c’est la calligraphie 
de l’âme .

. Et des illustrations sur les oiseaux par l’association BVABO.

LES GASPARDS
La guinguette à roulettes
Close-up musical

Dans un son de guinguette 
acoustique où se mêlent des 
morceaux swing, musette, 
tango, tsiganes et klezmer, 
les Gaspards entraînent 
avec générosité le public à 
découvrir ou à redécouvrir 
leur répertoire éclectique.

15h parc Pichat
puis 16h-16h30
place de la Libération

30 JUIN ET 1ER JUILLET 2023 | 8ÈME ÉDITION DU FESTIVAL BUIS’N POP

On peut dire que tout «rock’n roule» 
puisque l’organisation bénéficie de 
l’expérience des précédentes années 
et se réjouit d’accueillir à nouveau, les 
musiciens et visiteurs, dans le magnifique 
cadre du Parc de la mairie pour deux 
soirées conviviales, familiales et à coup 
sûr, magiques !!

Une innovation cette année : l’organisation 
d’un OFF avec un tremplin le vendredi 30 
juin (entrée gratuite). Un vote sera organisé 
sur place et le groupe gagnant fera partie de 
la programmation officielle en 2024 ! 

Cette année encore nous allons mettre en 
scène des artistes qui vont vous combler.

LE 01 JUILLET 17H00 À 23H59

MANU LANVIN & THE DEVIL BLUES
THOMAS FRANK HOPPER
JUST ANGELS
DONKEY SHOTS

LE 30 JUIN / TREMPLIN DU OFF/ ENTRÉE 
LIBRE 18H30 À 23H00

DOUBLE CLIC
COCKSUCKERS
LES CHICS TYPES

Buvette et petite restauration sur place. Un 
parking est situé à l’entrée, dont un espace 
non gardienné est réservé aux personnes 
souhaitant dormir sur place.
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à partir de 17h00

Samedi 

1ER JUILLET

TREMPLIN 
DU OFF
dès 18h30 

entrée libre

Vendredi 
30 JUIN

TARIFS SAMEDI : adulte : 15€   /   -18 ans : 12€   /   -12 ans : gratuit



CONCOURS D’ÉLOQUENCE

Le collège des Pierres Dorées a organisé un concours 
d’éloquence le jeudi 11 mai pour les élèves volontaires 
de 3ème.

Trente candidats se sont déplacés au 
sein de la salle du conseil municipal en 
mairie, pour défendre un texte sur les 
« Travers de la société ». Des semaines 
de préparation, tant sur l’écrit que sur 
l’oral, avec leurs professeurs de français, 
un slameur, un comédien, qui ont permis 
aux 8 membres du jury d’apprécier de 
véritables performances oratoires !

Nous avons été très impressionnés par la qualité du travail, 
le courage et la maturité de tous ces jeunes. Le collège et la 
municipalité récompenseront l’ensemble des candidats.
Un grand bravo à eux et aux professeurs pour 
l’organisation de cet évènement.

Des exemples de sujets abordés : l’addiction aux téléphones, 
l’homophobie, les violences conjugales, la pollution des océans, 
l’archaïsme et la pression du système scolaire, le racisme, les 
migrants, la maltraitance animale, les diktats esthétiques et leurs 
conséquences destructrices, et bien d’autres…

ATELIER À DESTINATION DES AÎNÉS

Le Centre Communal d’Action Sociale et la Maison de 
Protection des Familles du Rhône, service spécialisé au sein de 
la Gendarmerie, vous proposent une réunion débat :
« Seniors, pour votre sécurité, ayez les bons réflexes ».

Au cours de cette rencontre de 
prévention, les thèmes suivants 
seront abordés : les dangers liés 
à internet et les risques auxquels 
ils peuvent exposés : vol lors 
d’un retrait bancaire, vol à la 
fausse qualité, démarcheurs, 
cambriolage.

Des conseils adaptés seront 
dispensés en fin de réunion.

Cette intervention d’1h30 environ aura lieu le lundi 12 juin à 
15 heures à l’ancienne église du Bois d’Oingt.

SE DÉPLACER TOUT EN
RESPECTANT LES VIGNES

Elles sont le reflet de notre identité beaujolaise, 
quelques rappels utiles à appliquer lors de vos 
balades :

• Les charrois sont souvent privés. Les propriétaires tolèrent 
leur emprunt en contrepartie du respect de leur travail.

• Ne rien jeter au sol. Pas de cueillette sur les arbres fruitiers.

• Attention aux animaux qui vous accompagnent.

• De manière générale, attention à vos faits et gestes pour 
ne pas endommager le développement de la vigne.

CITOYENNETÉ LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE EST L’AFFAIRE DE TOUS

Merci d’adapter votre comportement aux abords des zones spécifiques :
réduction de la vitesse pour les automobilistes, double sens de circulation quasi-généralisé en « zone 30 » et en « zone de rencontre » 
pour les cyclistes, traversée de la chaussée facilitée pour les piétons etc.

L'AIRE PIÉTONNE LA ZONE 30 LA ZONE DE RENCONTRE

Elle est dédiée aux piétons : ils y sont 
prioritaires sur tous les véhicules.

Les vélos et tous les véhicules autorisés à 
circuler doivent rouler au pas.

Dans cette zone, la vitesse des véhicules 
motorisés est limitée à 30km/h.

L'objectif est de créer un espace plus 
sécurisant pour cyclistes et piétons.

Elle est ouverte à tous les modes de 
transports. Toutefois, les piétons ont la 

priorité sur tous. Ils peuvent se déplacer 
sur toute la largeur de la voirie.
La vitesse est limitée à 20km/h.

MARAÎCHAGE

Nicolas, notre maraîcher, est dans les startings blocks 
pour lancer la première saison de culture maraîchère de 
la commune. 

Concrètement, où en sommes-nous ?

• La convention d’utilisation du terrain appartenant à 
la communauté de communes vient d’être signée.  

• Un renouvellement du marché public pour la préparation 
des repas dans les cantines est en cours. Il intégrera la prise 
en compte de nos légumes à partir du mois de septembre. 

• Le budget pour l’achat des premières serres 
et du matériel de culture a été validé. 

• Les premiers légumes sont attendus pour l’automne. 



OPPOSITION | MAISON PICHAT : LE SAVIEZ-VOUS ?

Une grande et belle maison coûteuse à réhabiliter et pourtant la 
majorité municipale a fait le choix d’augmenter les m² pour installer 
la médiathèque et des organismes extérieurs à la commune (UDAF, 
CMP…). Le projet prévoit une verrière d’environ 100 m² couvrant la 
cour intérieure.

De notre point de vue, cette verrière avec un toit en zinc va dénaturer 
le site et le caractère patrimonial de cette bâtisse.
Ce projet est-il toujours en conformité avec les conditions du legs ? 
Nous en doutons…
Nous nous interrogeons aussi sur le confort thermique, acoustique et 
les coûts énergétiques induits (été comme hiver).

Ce projet, actuellement estimé à près de 2 millions d’Euros, dont 

toutes les dépenses n’ont pas encore été chiffrées, ne risque-t-il pas 
d’endetter la commune sur de nombreuses années, de monopoliser 
sa capacité d’investissement et d’empêcher toute autre réalisation ?

Nous regrettons de n’avoir pas pu proposer au sein du groupe de travail 
une alternative moins coûteuse et surtout plus utile aux Valdoniennes 
et aux Vadoniens (Associations, Ecole de musique, Ateliers…)

Ce projet de grande envergure n’a fait l’objet, encore une fois, 
d’aucun débat et d’aucune concertation au conseil municipal.

Jean-Michel DUMONT, Dominique MÉCHIN, Véronique MONTET, 
Denis PACARD, Pascal PAPILLON, Philippe PROIETTI, Nathalie WEIL

Conseillers municipaux

HISTORIQUE CES PETITES HISTOIRES QUI FONT L’HISTOIRE

Jacques Grillet, le dernier pénitent 
blanc de la confrérie de Notre Dame 
du Gonfalon du Bois d’Oingt 

La confrérie des pénitents blancs de notre 
Dame du Gonfalon est née à Rome au 
début du Moyen Âge, et a ensuite essaimé 
dans toute l’Europe. En mars 1643 au Bois 
d’Oingt, le seigneur du village Louis Dugué 
demanda au cardinal-archevêque de Lyon 
l’autorisation de créer « une confrérie de 
pénitents blancs fondée sous le vocable de 
Notre Dame du Gonfalon ». Ce qui fut fait 
le mois suivant.
Les confrères se réunirent dans la tribune 
de l’église paroissiale. Mais très vite cette 
tribune se révéla trop petite. Il fut alors 
décidé de construire une chapelle dont 
une partie serait réservée à la confrérie, la 
chapelle de Lorette. Sa construction débuta 
en 1658, sur l’emplacement de l’ancienne 
chapelle médiévale de Sainte Magdeleine, 
derrière ce qui s’appelle encore aujourd’hui 
« Place de la Chapelle ».
La confrérie avait une triple vocation : la 
prière, la solidarité entre confrères, et la 
charité.

Jacques Grillet est né le 1er aout 1793 
au Bois d’Oingt. Après son mariage avec 
Louise Margand, le couple s’installe dans 

le hameau des Basses Coasses. Jacques 
est « propriétaire cultivateur ». Jacques et 
Louise auront dix enfants.  

Jacques Grillet est très pieux. Il entre dans 
la confrérie des Pénitents blancs, et en 
devient vite l’un des membres influents. 
La confrérie avait connu des périodes 
d’affluence, avec plus d’une centaine de 
pénitents. Mais à partir de 1850 le nombre 
de membres commença à décliner. Ils 
n’étaient plus que 31 en 1857, et 15 en 
1863. 

Le 4 avril 1869, les pénitents se réunissent 
à la chapelle de Lorette, et constatent qu’ils 
ne sont plus que six. Alors, désemparés, ils 
rédigent le dernier procès-verbal de cette 
confrérie qui aura duré 226 ans : « Par 
la suite du décès d’un grand nombre de 
pénitents, la confrérie se trouve réduite 
à un nombre insuffisant pour pouvoir à 
l’avenir exercer dignement les fonctions 
qui lui sont attribuées. On ne peut espérer 
qu’elle puisse se reconstituer ». 

Antoine Roujon, Pierre Berthier, Louis 
Butillon, Benoit Durieux et Pierre Devay 
signent ce document et démissionnent. La 
Confrérie est donc dissoute. 
Seul Jacques Grillet refuse de signer. 

L’appartenance à cette confrérie faisait 
partie de sa raison de vivre : il voulait lui 
rester fidèle jusqu’au dernier de ses jours. 
Et pendant l’année qui suivit cette funeste 
dissolution, tous les dimanches Jacques 
Grillet, revêtu de son habit de pénitent 
avec l’aube blanche et le haut capuchon 
percé de deux trous pour les yeux, se 
rend seul à la chapelle de Lorette. Et seul 
il y récite l’office divin. Il mourut le 9 juin 
1870. Sur sa tombe on écrivit :

 « Malgré la haine de quelques méchants, 
sa religion le fit rester seul dans la confrérie 
du Gonfalon »

Livre de prières de la confrérie des pénitents 
blancs du Bois d’Oingt. Il possède 974 pages et a 
été édité en 1724.                                   

Jacques Prost

RÉHABILITATION
DE LA MAISON PICHAT

L’opposition bénéficie de son droit d’expression 
et elle en fait usage librement. Nous tenons 
toutefois à rétablir la réalité des faits.

Dans le cadre de la réhabilitation de la maison Pichat, un 
groupe de travail dédié a été mis en place fin 2020, aucun 
membre de l’opposition n’a voulu y participer. Le projet a été 
présenté au conseil municipal le 18 octobre 2022 puis lors 
des vœux sans qu’ils ne présentent de contreprojet. Un sous-
groupe dédié « médiathèque » a été mis en place et une visite 
des lieux a été organisée avec lesdits élus.

Des débats ont eu lieu en conseil lors de la présentation des 
orientations budgétaires de la commune et du vote du budget. 
Les études détaillées continuent et une présentation 
pourra bientôt être faite en réunion publique.

AVANCÉE PUMPTRACK/SKATEPARK

Début 2023 un appel d’offres a été 
lancé. Une seule entreprise a répondu 
en proposant une date de début des 
travaux en février 2024 et le conseil 
municipal a validé ce choix lors de sa 
séance du 11 avril 2023.
Il s’agit de l’entreprise grenobloise 
E2S company qui a réalisé plusieurs 
projets dans le secteur.

Le montant du projet qui regroupe un 
pumptrack en enrobé et un skatepark 
de type « street » en béton s’élève à 195 
000€ dont 24 000€ de subvention de 
la Région et 20 000€ du Département

Il sera implanté au Bois d’Oingt
à côté du stade de football. Maquettes 3D du projet



Cette lettre d’information vous a été distribuée dans votre boîte aux lettres par un membre du conseil municipal de Val d’Oingt - N°14 Mai 2023

MAIRIE DE VAL D’OINGT

1 Avenue du 8 Mai 1945
Le Bois d’Oingt
69620 Val d’Oingt

mairie@valdoingt.org

04 74 71 60 51

www.valdoingt.org
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GOOGLE APPLE

Rejoignez plus de 1400 
abonnés à notre page 

FACEBOOK !

L’application pour suivre 
l’information en temps réel
Déjà plus de 1360 abonnés !

QUELQUES BRÈVES DU C’OINGT

• TRAVAUX BÂTIMENT
Rénovation de locaux à destination d’un 
cabinet médical.
Depuis mi avril 2023, Aurélie VAL et 
Marie POISSON, sages femmes, se sont 
installées à St Laurent d’Oingt, montée du 
Prieuré.

• TRAVAUX DE VOIRIE
Murs et barrières du monument aux morts 
du Bois d’Oingt.

Réfection de la route de l’Oyasson.

Travaux divers, réfection des murs dans 
divers bâtiments communaux.

• BROCANTE
Elle aura lieu le dimanche 18 juin, 
parking et salle des fêtes 
du Bois d’Oingt, et sera 
gérée par l’Interclasses 
du Bois d’Oingt.

Organisation par le CISBO

INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 
prochaine sont ouvertes jusqu’à fin 
juin 2023.

Pour télécharger les documents :
www.valdoingt.org

PRINTEMPS DES POÈTES, UN GRAND MERCI

L’édition 2023 du Printemps des Poètes s’est terminée en beauté 
le samedi 25 mars dernier avec les spectacles de restitution 
des ateliers effectués dans les écoles depuis janvier, suivis d’un 
concert de «Moonshiners» à la salle des fêtes de Oingt.

Merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à l’édition 
2023 : les intervenants artistiques en milieu scolaire (Patricia 
Renaud et Laurent Fellot), les équipes enseignantes et les 
élèves des écoles du Val d’Oingt, le personnel de la Mairie, 
l’équipe de la médiathèque (un grand merci à Patricia Lapière), 
La Rose des Sables, l’association des jeunes de Oingt pour la 
buvette, l’association Drouille & Gommette pour les décors, les 
viticulteurs pour les installations sur le parcours poétique...

A l’année prochaine !

DÉMATÉRIALISATION

RAPPEL : tous les actes administratifs 
sont désormais consultables sur la 
plateforme de dématérialisation 

Affichage public pour  consulter les actes administratifs :
valdoingt.dematdoc.eu/public/14?filters=14  

Consultation des actes archivés :
valdoingt.dematdoc.eu/public/14?archive=1#14Tab


